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Témoignage d’une Arrestation Arbitraire 
 

Rapporté le 01.07.2020 aux Human Rights Observers par une 

personne exilée vivant à Calais. 

 

Ce matin tu étais dans la jungle ? 

Oui, j'étais dans la jungle [ce matin] et la police m'a arrêté 

sans aucune raison et j'ai le cœur brisé, [...] je ressens une 

mauvaise situation parce que nous vivons dans la jungle, 

nous vivons dans des endroits sales mais parfois la police 

nous dérange sans aucune raison donc je suis très blessé par 

cette mauvaise chose. 

 

Et quand ils vous ont arrêté, vous ont-ils expliqué pourquoi 

ils vous ont arrêté ? 

Ils ne m'ont pas dit pourquoi, mais ils nous ont dit "vous 

n'avez pas de papiers". Beaucoup de gens de la jungle n'ont 

pas de papiers, c'est pourquoi nous sommes arrêtés 

aujourd'hui sans aucune raison. Beaucoup de gens n'ont pas 

de papiers dans la jungle, et beaucoup sont sans abri, 

beaucoup sont au chômage mais nous devons aller au 

Royaume-Uni, donc parfois ça se passe comme ça : la police 

nous dérange ... c'est une très très mauvaise chose pour 

nous, vous savez ? Je suis donc désolé. Nous avons besoin de 

droits pour les réfugiés et les [migrants] de Calais.  
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Tous les [deux jours], nous devons détruire nos maisons 

parce que la police vient nous dire "détruisez la maison" ; 

c'est le principal problème des réfugiés1. 

 

Et quand ils vous ont arrêté, ils vous ont emmené où ? 

Oui, ils nous ont mis au CRA. C'est une mauvaise chose, vous 

ne pouvez pas avoir de la bonne nourriture à l'intérieur ; ils 

vous donnent un peu de mauvaise [nourriture] et ça ne vous 

donne pas un bon goût. 

 

Combien de temps êtes-vous resté [au CRA] ? 

Aujourd’hui j’y suis resté 6 ou 7 heures, ils ne m’ont expliqué 

la raison, c’est très illégal 

 

Et quand tu es parti, est-ce qu'ils t'ont donné une procédure 

- verbale, un morceau de papier pour t'expliquer ? 

Rien, ils ne m'ont rien donné. 

 

 

 

 

 

 
1 À Calais, les opérations d’expulsion ont lieu dans chaque lieu de vie toutes les 48 heures 


